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COMM U NAUTÉ DE COM MU N ES MAREMN E ADOU R CÔTE-SUD
SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2024 À 18 HEURES 30

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

Nombre de conseillers:
en exercice : 58
présents : 39
absents représentés : 13
absents excusés : 6

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit du mois de novembre à 18 heures 30, le conseil communautaire de la
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 20 novembre 2024, s’est réuni en session
ordinaire, à la salle du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre
FROUSTEY.

Présents
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Jean-Luc ASCHARD, Alexandrine AZPEITIA, Armelle BARBE, Patrick BENOIST,
Hervé BOUYRIE, Emmanuelle BRESSOUD, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Valérie CASTAING-TONNEAU, Benoît
DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, iean-Luc DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Mathieu DIRIBERRY,
Régis DUBUS, Dominique DUHIEU, Florence DUPOND, Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Isabelle LABEYRIE,
Pierre LAFFITIE, Alexandre LAPÈGUE, Cédric LARRIEU, Eric LARROQUETTE (suppléant de M. Eric LAHILLADE), Isabelle
MAINPIN, AIme MARCHAND, Élisabeth MARTINE, Jean-Français MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS,
Pierre PECASTAINGS, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Virginie VAN PEVENAGE, Serge VIAROUGE, Christophe
VIGNAUD.

Absents représentés
Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, M. Francis BETBEDER a donné pouvoir à M.
Régis GELEZ, Mme Géraldine CAYLA a donné pouvoir à M. Jean-Claude DAULOUÈDE, Mme Frédérique CHARPENEL a
donné pouvoir à Mme Isabelle MAINPIN, Mme Nathalie DARDY a donné pouvoir à Mme Stéphanie MORA-DAUGAREIL,
M. Gilles DOR a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, Mme MaéIIe DUBOSC-PAYSAN a donné pouvoir à M. Cédric
LARRIEU, M. Olivier GOYENECHE a donné pouvoir à M. Régis DUBUS, M. Patrick LACLÉDÈRE a donné pouvoir à M. Louis
GALDOS, Mme Marie-Thérèse LIBIER a donné pouvoir à M. Benoît DARETS, Mme Nathalie MEIRELES-ALLADIO a donné
pouvoir à Mme Armelle BARBE, Mme Kelly PERON a donné pouvoir à M. Pierre FROUSTEY, M. Jérôme PETITJEAN a donné
pouvoir à Mme Véronique BREVET.

Absents excusés:
Madame Séverine DUCAMP, Messieurs Henri ARBEILLE, Lionel CAMBLANNE, Alain CAUNÈGRE, Olivier PEANNE, Mickaél
WALLYN.

Secrétaire de séance : M. Dominique DUHIEU.

OBJET : ADMINISTRATION GÉNÉRALE - VOEUX RELATIF À LA RECONSIDÉRATION DE L’EFFORT DEMANDÉ AUX COLLECTIVITÉS
DU FAIT DE LA DÉGRADATION DES FINANCES PUBLIQUES

Rapporteur : Monsieur le Président

Le projet de loi de finances pour 2025 prévoit une contribution des collectivités locales au redressement des finances
publiques à hauteur de 5 milliards d’euros. Joint à d’autres mesures, comme la réduction du fonds vert ou la hausse des
cotisations à la CNRACL, ce montant atteint les 8 milliards d’euros.
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Si les élus locaux ont toujours reconnu qu’il existe une communauté de destin entre décideurs publics devant les comptes

de la Nation, nos collectivités locales, de l’Hexagone et de l’Outre-Mer, ne sont pas responsables des déficits ou de

l’endettement de l’État.

Réunis en congrès au Havre du 16 au 18 octobre dernier, les élus des Intercommunalités de France ont appelé le

Gouvernement et les parlementaires à revenir sur des dispositions qu’elles considèrent comme particulièrement injustes

pour les collectivités locales et qui font planer de graves menaces sur l’exercice de nos services publics, sur

l’investissement local et donc l’emploi.

Pour la Communauté de communes MACS, l’ensemble des mesures prévues dans le Projet de Loi de finances pour 2025

représente un effort de 867 000 euros
- O euros au titre du prélèvement de 2 % des recettes réelles de fonctionnement,
- 252 000,00 euros au titre de la baisse de deux points du FCTVA,
- 442 000,00 euros au titre de la non-affectation de la dynamique de TVA,
- 173 000,00 euros au titre de l’augmentation de 4 points de la CNRACL,
- o euros au titre de la réduction de la DCRTP.

Une telle reprise en main des budgets locaux par l’État est inacceptable.
Par ailleurs, les efforts considérables demandés au conseil départemental et au conseil régional entraîneront également

des répercussions significatives pour notre territoire.

Pour notre bassin de vie et ses habitants, les conséquences sont trop graves.

MACS, avec toutes ses communes membres, s’est résolument engagée dans la voie de la réindustrialisation, de la

transition écologique et du renforcement des services publics, piliers des politiques conduites par l’État ces dernières

années. Les mesures financières prévues dans le Projet de loi de finances mettront à mal cette stratégie et auront

inévitablement pour conséquences
- la hausse du recours à l’emprunt, à rebours de l’ambition affichée par le Gouvernement, dans la mesure où

plusieurs chantiers, à un an et demi de la fin de mandat, sont lancés et ne peuvent être abandonnés;
- l’affaiblissement du tissu d’entreprises qui bénéficient de la commande publique;
- la fragilisation des services publics et des réponses apportées aux besoins des habitants;
- la réduction des dépenses sociales pourtant indispensables à la cohésion nationale;
- l’impossibilité de poursuivre notre niveau d’engagement pour lutter contre le réchauffement climatique, alors

même qu’une accélération des investissements s’impose;
- la baisse des soutiens financiers aux associations et aux autres partenaires de nos actions.

En conséquence, les élus de MACS tout comme ceux des Intercommunalités de France, appellent le Gouvernement et les

parlementaires à revoir l’ensemble des mesures proposées dans le Projet de loi de Finances pour 2025 dans un souci de

justice et d’effort mesuré demandé aux collectivités locales.

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE approuve le présent voeu.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois

devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de ‘État dans

le département. Outre l’envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête

déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 28 novembre 2024

.
cÇjjrésident,

‘•

-‘>*\

* I’’rre Fr02

2


